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Documents à fournir 
  

 

 

Objet : Raccordement au réseau public de collecte des eaux usées de Punaauia 

 

 

1) L’imprimé de demande de déversement ordinaire au réseau public de collecte des eaux usées 

dûment renseigné et signé, 

2) L’imprimé de demande de convention pour un raccordement ordinaire au réseau public de collecte 

dûment renseigné et signé, 

3) Particulier :  copie d’une pièce d’identité  

Professionnel : copie d’une pièce d’identité et d’un extrait K BIS 

4) La copie du dossier du permis de construire déposé à la Direction de la Construction et de 

l’Aménagement (DCA) comprenant notamment : 

- la note descriptive du projet 

- le plan de situation du projet  

- l’extrait du plan cadastral 

 

5)  Le titre de propriété et/ou l’autorisation du propriétaire 

6) Les plans des réseaux d’assainissement des eaux usées comprenant :  

- le tracé des canalisations,  

- le diamètre des canalisations,  

- la localisation des regards de visite et des boites de branchement,  

- le point de raccordement au réseau existant,  

- les pentes dans le cas d’un réseau gravitaire, 

-  le compteur d’eau potable,  

- le clapet anti-retour, 
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-  le poste de relevage si nécessaire, 

-  la boîte à graisse pour une activité restaurative ou agroalimentaire 

7) L’accord du propriétaire du réseau pour le branchement dans le cas d’un raccordement sur un 

réseau privé 

8) L’accord écrit du propriétaire de l’accès dans le cas de pose d’un réseau d’eaux usées sur le 

domaine d’un tiers (voie d’accès privée et/ou publique). 

9) L’étude hydraulique comprenant au minimum le débit de pointe d’eaux usées, le volume des eaux 

usées en m3/j, la nature des effluents, le nombre d’UP,...) dans le cadre d’un projet professionnel. 

10) L’ensemble des documents originaux ci-dessous à nous adresser dûment renseigné, paraphé et 

signé : 

- La convention pour un raccordement ordinaire au réseau public de collecte 

- Le règlement du service d’assainissement de la SEM Vaitama 

- La grille tarifaire  

 


